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CHAPITRE 1 : INTRODUCTION 
 
Le présent guide comprend les étapes que doivent suivre les dépenses depuis qu'elles 
sont incorporées au système jusqu'à ce que le premier bénéficiaire les déclare au 
STC/Autorité de gestion.  
 
Le guide prétend clarifier:  


- quelles opérations devront être faites à travers l'application informatique (AI) 
du programme et comment les faire. 


- quels documents seront produits à partir de l'introduction des données 
nécessaires dans l'AI. 


- quels sont les documents parmi ceux produits qui devront être imprimés et 
envoyés en support papier.  


 
De manière résumée, les dépenses devront passer par les étapes principales 
suivantes : 
 
 


1. INCORPORATION DES DÉPENSES AU SYSTÈME 
2. DÉCLARATION des DÉPENSES (du bénéficiaire à son contrôleur de premier 


niveau).   (MODÈLE A1) 
3. VÉRIFICATION des DÉPENSES (du contrôleur de premier niveau au 


correspondant national (MODÈLE A2)1 
4. VALIDATION des DÉPENSES (du correspondant national au premier 


bénéficiaire) 
5. DÉCLARATION de DÉPENSES VALIDÉES (du bénéficiaire principal au STC-/ 


Autorité de gestion).  
 
Ce guide sera complété en fonction de la disponibilité dans l’application 
informatique de l'étape du circuit financier à laquelle il se réfère. 
 
 


ÉTAT 
Étape 


ES FR PT R.U. 
Acteur qui effectue 


la tâche Modèles produits 


1 Incorporation de dépenses au système bénéficiaire  


2 Déclaration de dépenses bénéficiaire A1 


3 Vérification de 
dépenses 


Vérification et 
validation de 
dépenses  


Vérification de 
dépenses  Contrôleur 1º 


niveau (FR) A2 


4 Validation de 
dépenses  Validation de 


dépenses 
Vérification et 
validation de 
dépenses 


Correspondant 
national A3 


5 DÉCLARATION DE DÉPENSES VALIDÉES Premier bénéficiaire  B1 


                                                 
1 Uniquement pour les bénéficiaires espagnols et portugais 
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CHAPITRE 2 : ACCÈS AU MODULE DE « GESTION DE DÉPENSES 
PAYÉES » 
 
 


Pour avoir accès à l'introduction des dépenses payées dans l'application informatique, 
un projet doit avoir signé l’accord d’octroi FEDER. Dans les phases précédentes, il ne 
sera pas possible d'accéder à la gestion des dépenses payées.  


 
Quand le premier bénéficiaire et les autres bénéficiaires accéderont au projet une fois 
l'accord d’octroi signé, ils pourront visualiser dans le menu de gauche un titre du menu 
appelé « dépenses payées ».  
 
 
 
 
 


 


 


Si l'utilisateur est un autre bénéficiaire du projet (différent du premier bénéficiaire), en 
cliquant sur le titre « dépenses payées » il accédera directement au module de 
dépenses payées, dont les caractéristiques sont développées dans le point 2.2 de ce 
guide. 


 


Si l'utilisateur est le premier bénéficiaire du projet, en cliquant sur le titre « dépenses 
payées », il visualisera un écran où il aura accès à l'information relative à tous les 
bénéficiaires du projet.  
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CHAPITRE 3 : GESTION DES DEPENSES PAYÉES.  
Une fois qu'un quelconque utilisateur cliquera sur le titre « dépenses payées », il 
visualisera l'écran suivant :  


2


3 1


 


Dans cette fenêtre, le bénéficiaire aura à sa disposition, de manière très résumée, trois 
options différentes :  


1. Incorporation de dépenses au système (créer une nouvelle dépense) 


2. Rechercher une dépense 


3. Liste des dépenses payées 
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3.1 Incorporation au système de dépenses payées (créer de nouvelles dépenses) 


 


Pour inscrire de nouvelles dépenses, le bénéficiaire devra cliquer sur le bouton « créer 
nouvelle dépense ». 


 


 


Il visualisera l'écran suivant, qui inclut les champs nécessaires à renseigner pour 
incorporer des dépenses au système.  


 


 


 
Les champs prévus pour l'introduction des dépenses dans le système sont les 


suivants : 
 
Numéro d'ordre : corrélatif en fonction de l'ordre d'« incorporation dans le système » 
des dépenses. Ce nombre est automatiquement produit. Si pour un quelconque motif 
des dépenses étaient éliminées, le système donnera un nouvel ordre aux dépenses 
introduites de manière automatique.  
 
Typologie de dépenses : le bénéficiaire devra choisir la typologie à laquelle 
appartiennent les dépenses à introduire dans le système.  
 
Numéro de facture/document : Dans ce champ, le numéro de la facture apportée par 
le fournisseur du bien ou service devra être introduit. En cas d'absence de facture, le 
numéro d’identification du document de valeur probante équivalente devra être 
introduit. Un exemple habituel concerne les dépenses en ressources humaines, dont 
l'élément justificatif principal sera le bulletin de salaire d'un employé. Dans ce cas, il 
s'agit d’introduire le numéro ou l'identification comptable de ce bulletin.  
 
Date facture/document (jj/mm/aaaa) : Il s'agit de la date d'émission de la facture ou 
du document probant attestant de la réalisation de la dépense.  
 
Date de paiement (dd/mm/aaaa) : le bénéficiaire devra introduire le jour, le mois et 
l'année de paiement de la dépense à introduire dans le système. Il s'agit de la date à 
laquelle le bénéficiaire réalise, de manière effective, le paiement du travail, bien ou 
service. 
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Fournisseur : le bénéficiaire devra introduire l'identification claire du fournisseur du 
travail, du bien ou service. Dans le cas des dépenses de personnel à inclure dans le 
poste des « ressources humaines », le fournisseur sera normalement les nom et 
prénom de l’employé dont le bénéficiaire impute les dépenses au programme.  
 
 
SIRET Fournisseur : le bénéficiaire devra introduire le numéro SIRET du fournisseur 
du travail, bien ou service. Dans le cas des ressources humaines, ce champ peut être 
renseigné avec un tiret «-».    
 
Base hors taxes : Il s’agit du montant total de la dépense à déclarer en excluant la 
partie correspondant à la TVA (quand les dépenses à déclarer incluent la TVA).  
Il existe certains cas de dépenses, comme par exemple la liste des personnes 
imputées au projet, qui de par leur nature n’incluent pas la TVA. Dans ce cas, on devra 
introduire les dépenses à déclarer et le champ correspondant à la TVA ne devra pas 
être renseigné. 
 
 
Après la base hors taxes, le système inclut une série de champs destinés à l'inclusion 
de la TVA dans les cas nécessaires.  
 
 
Les bénéficiaires se divisent en trois catégories en fonction du traitement de la TVA 
dans le programme. Chaque bénéficiaire aura identifié sa relation avec la TVA dans le 
formulaire de candidature. Trois possibilités sont distinguées :  
 


a) Bénéficiaires ne pouvant pas récupérer la TVA.  
 


Pour ces bénéficiaires, la TVA est une dépense éligible dans sa totalité. 
Le champ « montant TVA » sera alors habilité. La quantité complète 
de la TVA qui apparaît sur la facture à imputer au programme devra 
être indiquée dans ce champ.  


 
b) Bénéficiaires pouvant récupérer la TVA.  


 
Pour ces bénéficiaires, la TVA ne constitue en aucun cas une dépense 
éligible. Dans ce cas, les champs relatifs à la TVA ne seront pas 
habilités.  


 
c) Bénéficiaires ayant un régime « au prorata de la TVA ».  


 
Pour ces bénéficiaires, la TVA est éligible proportionnellement au 
pourcentage indiqué.  


 
 
 
 
Montant total : Ce chiffre est automatiquement calculé et correspond à la somme des 
cases « base hors taxes » + « montant TVA ». 
 
% d'imputation de la dépense: le bénéficiaire devra indiquer le % du montant total de 
la dépense qui va être imputée au programme. Un exemple habituel concerne le 
pourcentage d’imputation d’un salaire d’un employé sur la base de sa feuille de temps 
mensuelle. 
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Montant à déclarer : Ce champ est automatiquement calculé en multipliant le 
« montant total » par « le % d'imputation de la dépense ».  
 
Moyen de paiement : Dans ce champ, le bénéficiaire devra choisir l’une des options 
de la liste suivante :  
 


- espèces 
- chèque 
- carte de crédit  
- virement 


 
Référence : le bénéficiaire devra indiquer le code d’identification de l’opération de 
paiement  
 
Objet de la dépense: le bénéficiaire devra indiquer le travail, le bien ou le service pour 
lequel la dépense est imputée au programme.  
 
Groupe de tâches: le bénéficiaire devra introduire le groupe de tâches associé à la 
dépense à déclarer. Cette procédure sera légèrement différente selon si la dépense 
est associée à un ou plusieurs groupes de tâches : 
 


1) dépense associée à un seul groupe de tâches :  
a. Dans ce cas, le bénéficiaire peut sélectionner le groupe de tâches parmi 


ceux figurant dans le menu déroulant sous l’intitulé « groupe de 
tâches ». Les groupes de tâches prévus dans le formulaire de 
candidature sont répertoriés dans cette liste. 


 


 
 


b. Une fois l’étape précédente effectuée, vous devrez cliquer sur l’icône 
“Groupes de tâches associés à la dépense”. Vous accèderez à une 
nouvelle fenêtre dans laquelle le bénéficiaire pourra sélectionner les 
actions liées à cette dépense. 


 
 


2) Dépense associée à plusieurs groupes de tâches: 
Dans ce cas, le bénéficiaire pourra entrer directement à la fenêtre à 
laquelle on accède au travers de l’icône “ Groupes de tâches associés 
à la dépense ” et imputer la dépense dans les différents groupes de 
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tâches souhaités. Par défaut, le système vous montrera un groupe de 
tâches. Pour imputer une dépense à d’autres groupes, le bénéficiaire 
devra cliquer sur « Rajouter un groupe de tâches».  
Pour chaque groupe de tâches sélectionné, le bénéficiaire devra 
indiquer les actions qui ont eu une relation avec la dépense qui est 
déclarée.  


 


 
 
 
Dans le cas où une dépense est associée à plusieurs groupes de tâches, si la 
distribution de la dépense entre les différents groupes de tâches n'est pas exactement 
identique au montant figurant dans le champ « montant à déclarer » le système fera 
apparaître un message d’erreur et ne permettra pas d’enregistrer la dépense.  
 
 


 
 
 
 
 
 
 
Provient d’une dépense refusée ? 
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Le bénéficiaire aura deux options à sa disposition : oui ou non. L'option « non » sera 
habilitée par défaut.  
Si l'option « oui » est habilitée, le bénéficiaire devra sélectionner, par le biais d'un 
système de recherche, le numéro de la certification de dépenses et le numéro d'ordre 
de la dépense précédemment refusée.  
 


 
 
 
Lorsque le bénéficiaire aura rempli tous les champs relatifs à une dépense, il 
pourra enregistrer la dépense, en cliquant sur l'icône portant le même nom. La 
dépense passera alors à l’état « saisie dans le système ».  
 
 
 


 
 
En enregistrant la dépense, le système fournira des informations et des avertissements 
sur cette dernière, comme le montre l’exemple ci-dessous : 
 


 
 
Ce cas implique que la dépense a été créée et qu’elle a été saisie dans le système. 
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Dans cet autre cas, un message d'erreur est annoncé : lorsque le système a essayé 
d’enregistrer la dépense, celui-ci a détecté que le champ « date de paiement » n’a pas 
été saisi.  
 


 
 
Dans ce troisième exemple, le système avertit que la limite du plan financier par 
typologies a été dépassée. S’agissant d’un avertissement, et non pas d’une erreur, 
cela n’empêche pas que la dépense puisse être enregistrée, du moins dans cette 
phase. 
  
 
Dans l'étape relative à la création d’une dépense payée, il n'est pas possible de joindre 
la documentation justificative de cette dépense. Cette tâche, fondamentale pour 
l’éligibilité de la dépense, devra être effectuée à travers la « liste des dépenses 
payées », qui sera détaillée dans le point 3.3 de ce guide.  
 
 


3.2 Recherche de dépenses payées  


Dans le bloc ombragé en orange de l'écran, le bénéficiaire dispose d’un système 
de« recherche de dépenses », basé sur les champs qui figurent dans ce dernier 
(recherche par dates de facture, dates de paiement, du fournisseur, de la typologie de 
dépenses, du groupe de tâches, du montant sans TVA ou de l'état de la dépense).  


 


 


En cliquant sur le bouton « rechercher », le bénéficiaire pourra visualiser les dépenses 
qu'il aura préalablement saisies en fonction des critères sélectionnés.  
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Parmi les catégories à partir desquelles une recherche peut être lancée, il est 
important de mentionner la catégorie « état de la dépense payée ». Cette catégorie 
distribue les dépenses en fonction de leur situation dans le circuit financier du 
programme.  
 


 


 


Dépense saisie dans le système : la dépense a été ajoutée au système, mais à ce 
stade elle ne fait partie d’aucune certification. 


Associé à certification : la dépense a été intégrée à une certification, mais elle n’a 
pas encore été déclarée. 


Déclarée : la dépense, préalablement intégrée à une certification, a été déclarée par le 
bénéficiaire. 


Vérifiée : la dépense a été vérifiée par le contrôleur de premier niveau autorisé. 


Validée : la dépense a été validée par le correspondant national. 


En cours de certification : la dépense a été déclarée par le premier bénéficiaire au 
secrétariat technique conjoint -Autorité de Gestion. 


Certifiée : la dépense a été certifiée par l'autorité de gestion à l'autorité de certification. 


Ouvert pour corrections : dans cet état sont répertoriées les dépenses qui peuvent 
encore être modifiées. En effet, le responsable de la réalisation d'une étape du circuit 
financier a ouvert la dépense au responsable de l'étape précédente pour corriger une 
erreur constatée. Après avoir ouvert la dépense et effectué les corrections 
nécessaires, l'état de la dépense revient à l’état dans lequel elle se trouvait avant son 
ouverture.  


 


Le résultat de la recherche peut être visualisé dans la « liste des dépenses payées », 
qui est détaillée dans le point 3.3 de ce guide.  
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3.3 Liste des dépenses payées 
 
Pour habiliter la liste des dépenses payées, le bénéficiaire doit cliquer sur le bouton 
« rechercher » sur fond gris qui figure dans le bloc ombragé en orange « recherche de 
dépenses », expliqué dans le point 3.2 de ce guide. Comme il a été expliqué dans ce 
point, le bénéficiaire doit au préalable délimiter le caractère de sa recherche.  
 
 


 
 
Une fois que la liste des dépenses payées est habilitée, le bénéficiaire  pourra 
visualiser les dépenses qui correspondent aux critères de recherche. Dans l'exemple 
ci-dessus, l'utilisateur a effectué une recherche de toutes les dépenses qui se trouvent 
dans l'état « dépenses saisie dans le système ». Il s’agit des dépenses 
préalablement enregistrées et n’ayant pas encore été associées à une déclaration des 
dépenses.  
 
 


 
 
Une fois qu’il a accès à la liste, le bénéficiaire pourra : 
 


- Editer : modifier un ou plusieurs champs de la dépense qui a été enregistrée 
Éliminer : éliminer la dépense qui a été enregistrée dans le système 


- Saisir des documents annexes : Annexer des documents, en particulier les 
éléments justificatifs de la dépense enregistrée.  
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Ces trois tâches pourront être effectuées pour toutes les dépenses qui se trouvent 
dans les états suivants :  


 
- dépense saisie dans le système 
- associé à certification 
- ouvert pour correction 


 
 
 
Il est à ce stade très important de rappeler que toute dépense saisie dans le système 
devra être accompagnée des éléments justificatifs de cette dépense (cf. guide de 
gestion du programme pour plus de précisions). Par conséquent, le bénéficiaire devra 
entrer dans chacune des dépenses enregistrées (saisies dans le système) et joindre 
ces informations à travers l'option « joindre des documents » de ce menu.  
 
 
En revanche, une fois que les dépenses créées ont été déclarées, le bénéficiaire 
ne pourra ni éditer, ni éliminer, ni joindre de nouveaux documents. 
 
Dans ce cas, la seule solution possible pour pouvoir éditer ou éliminer des dépenses 
est de le faire à travers l'ouverture de la déclaration des dépenses de telle sorte que 
les dépenses incluses se trouvent dans l’état « ouvert pour correction ».  
 
Cette ouverture devra toujours être faite par le responsable de l'étape suivante du 
circuit financier du programme. Dans le cas de dépenses déclarées par les 
bénéficiaires du programme, l’ouverture pour correction sera effectuée par leur 
contrôleur de premier niveau autorisé (responsable de la tâche suivante).  
 
En résumé, le bénéficiaire pourra éditer, éliminer ou joindre de la documentation avant 
d’associer la dépense à une déclaration, c'est-à-dire, tant que la dépense se trouve 
dans l’état « saisie dans le système » ou « associé à une certification ».  
Une fois déclarée, les informations relatives à la dépense ne pourront pas être 
modifiées. S’il s’avère nécessaire de faire des modifications, elles ne pourront être 
faites que si le contrôleur de premier niveau autorisé « ouvre pour correction » la 
certification dans laquelle se trouve la dépense déclarée en question.  
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CHAPITRE 4 : DÉCLARATION DES DÉPENSES (BÉNÉFICIAIRES) 
 
 
Le chapitre est articulé autour de quatre grands points :  
 
4.1 Création d'une certification de dépenses 
4.2 Incorporation de dépenses à une certification 
4.3 Incorporation de recettes à une certification 
4.4 Présentation d'une certification (déclaration de dépenses) 
 
 
4.1 Créer une certification de dépenses 
 
 
Une fois qu’un ensemble de dépenses a été saisi dans l'application informatique (voir 
chapitre 3), il sera alors possible de procéder à la déclaration des dépenses à partir de 
l'icône « CERTIFICATIONS » qui figure dans le menu à gauche de l'écran. La création 
des certifications, dans lesquelles les dépenses sont déclarées, est une fonction à 
réaliser par chacun des bénéficiaires.  
 


 
 
Après avoir cliqué sur le nom de cette tâche, un nouvel écran apparaît. Pour créer une 
certification, il suffit de cliquer sur le bouton « CRÉER CERTIFICATION ». 
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Note : Si l'utilisateur est un premier bénéficiaire, il pourra observer préalablement une 
liste avec tous les bénéficiaires du projet et un accès à leurs certifications.  
 


 
 
 
Après avoir cliqué sur l'icône « créer certification », l'utilisateur accédera à un écran 
dans lequel il pourra formellement créer cette certification. Pour cela, il devra compléter 
les champs suivants :  
 


 
 
 
Nº certificat du bénéficiaire : ce champ est automatiquement renseigné 
 
Date de la certification : cette date devra être saisie dans le format sollicité 
(dd/mm/aaaa). Il est important de souligner dans ce cas qu'il ne sera pas possible 
d'assigner à une certification une date antérieure aux dates de facturation ou de 
paiement des dépenses incluses dans la certification.  
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Type de certification : le bénéficiaire devra choisir s'il s'agit d'une certification de 
dépenses intermédiaire ou finale. Une certification finale implique que le bénéficiaire 
ne fera pas d’autre certification postérieurement.  
  
Nom et fonction du coordinateur du projet et du responsable financier : Ces 
champs sont automatiquement complétés par défaut avec l'information qui figure dans 
le formulaire de candidature. Cependant, le bénéficiaire pourra modifier ces 
informations si nécessaire.  
 
Une fois champs complétés, l'utilisateur devra cliquer sur ENREGISTRER pour 
sauvegarder l'information. Une fois les informations sauvegardées, l'application fera 
apparaître un message informant que « la certification a été correctement créée ».  
 
4.2. Incorporation de dépenses à une certification  
 
Pour incorporer les dépenses à une certification déjà créée, l'utilisateur doit cliquer sur 
le bouton « dépenses payés » dans le menu de gauche.  
 
En cliquant sur cet icône, l'application informatique va montrer par défaut toutes les 
dépenses qui se trouvent dans l'état « dépense saisie dans le système » au moment 
de créer la certification (voir chapitre 3) et va les associer à la certification. 
  


 
 
 
Cela signifie qu’en créant une certification, toutes les dépenses « saisies dans le 
système » passent automatiquement à l'état suivant, à savoir « associées à 
certification ».  
 
4.2.1 Elimination et/ou incorporation de dépenses à la certification 
 
Si pour un motif quelconque le bénéficiaire ne souhaite pas que certaines dépenses 
soient intégrées la certification, il peut faire en sorte que ces dépenses retournent à 
l'état « dépense saisie dans le système » en cliquant sur l'icone « supprimer » 


de l'écran qui présente les dépenses incluses. Un exemple de cette situation 
apparaît sur la capture d’écran suivante. Après avoir réalisé cette opération, 
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l’application informatique fait apparaître le message suivant : « la dépense a été 
supprimée de la certification ».  
 


 
 
 
 
Pour inclure à nouveau ces dépenses dans la certification, le bénéficiaire pourrait  à 
nouveau les incorporer en cliquant sur l'icone « INCLURE DÉPENSES » en haut à 
droite.  
 


 
 
 
Il faut sélectionner dans cet écran les dépenses que l’on souhaite réintégrer à la 
certification, puis cliquer sur le bouton « ENREGISTRER ». L'écran permet, sur un 
ensemble de dépenses, de choisir toutes les dépenses en une fois en cliquant sur 
« SÉLECTIONNER TOUT » ou à l’inverse, « DESÉLECTIONNER TOUT ».  
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Note : il est encore possible dans l'état « DÉPENSES ASSOCIÉES A 
CERTIFICATION » d’éditer et/ou d'incorporer des documents joints à travers les 
icônes « éditer » et « documents » (voir point 3.3 du guide « Liste des dépenses 
payées »). En effet, il sera toujours possible d’éditer des dépenses (modifier des 
informations relatives aux dépenses créées) ou bien de joindre de la documentation 
tant qu'une certification n’est pas « déclarée » (voir point 4.4 de ce guide).  
 
 
4.3. Incorporation à une certification de recettes générées dans le cadre du 
projet  
 
Les recettes générées dans le cadre d'un projet doivent être intégrées à la certification 
de dépenses. Ces recettes diminueront le total des dépenses éligibles déclarées. 
 
L'icône « recettes » du menu de la partie de gauche donne accès à la possibilité qu’un 
bénéficiaire inclue une recette pour être déclarée.  
 


 
 
 
En cliquant sur le bouton « ajouter recette », l'utilisateur accédera à un nouvel écran, 
avec des champs qu’il devra renseigner. Tout comme pour la saisie des dépenses 
payées, il est nécessaire de cliquer sur « ENREGISTRER » pour sauvegarder les 
informations.  
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4.4 Présentation de la Certification (déclaration de dépenses)  
 
4.4.1 Justification de l'avancement physique et technique du projet : Rapport 
d'exécution 
 
Les certifications doivent obligatoirement être accompagnées d'une justification de 
l'avancement physique et technique du projet. Cette justification est fondamentalement 
effectuée à travers le rapport d'exécution correspondant aux dépenses déclarées. Un 
modèle de ce rapport peut être téléchargé en cliquant sur l'icône « Rapport 
intermédiaire d'exécution ».  
 
Le rapport d'exécution A (rapport des bénéficiaires) est composé de deux parties :  


- Un document Word, qui peut être téléchargé à travers l'application informatique 
ou sur le site Internet du programme SUDOE.  


- Un document Excel, qui correspond au chronogramme du bénéficiaire 
(comparaison de la prévision d'avancement des activités programmées et de 
l'exécution réelle de celles-ci) est généré à travers l'application. 
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Les deux documents doivent être sauvegardés et être complétés sur le disque dur de 
votre ordinateur. Ils devront ensuite être insérés à nouveau dans l'application 
informatique dans cette même section à travers la fonction « joindre fichier ». 
 
Note : le chronogramme automatiquement généré présente deux lignes pour chacun 
des groupes de tâches et actions : une ligne relative au « prévu » qui apparaît déjà 
complétée avec les informations intégrées dans le formulaire de candidature et une 
autre ligne correspondant au « réalisé » et dans laquelle l’avancement réel des 
activités devra être indiqué. 
 


 
 
Note : Tout autre document considéré opportun pour justifier l'avancement du projet 
pourra également être joint à la certification (compte-rendus de réunions, produits du 
projet ou tout autre document demandé par les organes de gestion du programme, 
etc.). Il existe pour cela un champ appelé « autres documents » qui apparaît 
également dans le menu sur la partie gauche de l'écran.  
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4.4.2 Génération du brouillon de la certification de dépenses 
 
Avant de procéder à la certification formelle des dépenses, le bénéficiaire pourra à tout 
moment visualiser le modèle généré. Pour cela, avant de cliquer sur l'icône 
« déclarer », il est possible de générer un brouillon de la certification de dépenses à 
déclarer en cliquant sur le bouton « MODÈLE A1 » (Document Excel).  
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Il s'agit d'un document en version Excel, brouillon du document formel de certification 
et déclaration de dépenses. Il est composé de 7 feuilles de calcul et contient 
l'information suivante :  
 


- Feuille « CERTIFICATION » (correspondante à l’écran ci-dessus) : Il s'agit de 
la page de garde du document, résumé de la déclaration de dépenses.  


- Feuille 2 : « déclaration de dépenses » : cette feuille présente les dépenses 
incluses dans la déclaration et reprend les champs qui ont été directement 
saisis dans l'application informatique.  


- Feuille 3 : « déclaration de recettes » : cette feuille présente les recettes qui 
vont être déclarées qui ont également été saisies directement dans l'application 
informatique.  


- Feuille 4 : « distribution par type de dépenses », cette feuille présente un 
résumé des dépenses déclarées et en cours de déclaration par typologie de 
dépenses.  


- Feuille 5 : « distribution par type et GT », cette feuille présente un résumé 
des dépenses déclarées et en cours de déclaration par groupes de tâches et 
pour chacun d’entre eux par typologie de dépenses.  


- Feuille 6 : « distribution par GT », cette feuille présente un résumé des 
dépenses déclarées et en cours de déclaration par groupes de tâches.  


- Feuille 7 : « distribution annuelle type de dépenses », cette feuille présente 
un résumé des dépenses déclarées et en cours de déclaration selon leur année 
de paiement.  


 
Il est possible d’identifier qu’il s’agit d’un document brouillon à travers le mot 
« BORRADOR » (brouillon) qui apparaît dans toutes les feuilles du MODÈLE. 
 
Ce brouillon permet notamment au bénéficiaire de vérifier les dépenses saisies dans le 
système (qui sont automatiquement intégrées à la certification).  
 
 







 
 


 
10


Une fois que le modèle est généré, nous vous rappelons qu’il ne faut pas modifier 
le document Excel pour effectuer des changements sur le document. Comme il 
s'agit d'un fichier qui est automatiquement généré à partir des informations contenues 
dans l'application informatique, les modifications devront être faites dans 
l’application informatique, en éditant les dépenses payées incluses dans la 
certification. 
 
4.4.3 Finalisation de la certification de dépenses 
 
Une fois que toute l'information nécessaire pour effectuer la déclaration a été intégrée, 
le bénéficiaire est en mesure de réaliser formellement la certification de dépenses 
qui inclut les dépenses déclarées.  
 
Pour cela, il devra cliquer sur le bouton « DÉCLARER ».  Une fois cette action 
réalisée, l'application informatique lui signalera qu’une fois créée, la certification de 
dépenses ne pourra pas être modifiée.  
 


 
 
En cliquant sur le bouton « accepter », le bénéficiaire visualisera un autre écran 
comme celui qui suit : 
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Sur cet écran, le bénéficiaire sera informé du numéro de la déclaration qu'il va 
effectuer, et pourra écrire un commentaire relatif à cette certification si nécessaire. 
 
Pour finaliser la déclaration, le bénéficiaire devra à nouveau cliquer sur le bouton 
« DÉCLARER ». 
 
Il pourra ensuite visualiser l'écran résumé des certifications. L'état de la certification 
aura changé. Elle ne sera plus « saisie dans le système » mais « déclarée ».  
 


 
 
 
 
En cliquant sur l'icône « éditer », le bénéficiaire pourra visualiser toutes les données 
relatives à la déclaration qu'il a réalisée. Il convient de rappeler qu'une fois déclarée, 
aucune modification ne pourra être effectuée dans la certification de dépenses, sauf si 
le contrôleur de premier niveau ouvre le mode correction de la certification (voir le 
point 3.3 liste des dépenses payées).  
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Une fois la déclaration de dépenses finalisée, le bénéficiaire devra cliquer sur l'icône 
du document Excel « MODÈLE A1 ». De cette façon, le modèle de certification sera 
formellement créé. La date et le jour de la finalisation de la tâche apparaissent en pied 
de page du modèle A1.  
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4.4.4 Envoi les documents et inclusion des pages de garde dans l'application 
informatique 
 
Une fois ce document obtenu, les étapes mentionnées ci-dessous devront être 
réalisées pour que la certification puisse suivre les étapes du circuit financier:  
 


1) Imprimer la page de garde des documents MODÈLE A1 et RAPPORT A  
2) Signer, cacheter et dater la page de garde 
3) Envoyer un exemplaire original de la page de garde du MODÈLE A1 au 


contrôleur de premier niveau autorisé. Il n’est en revanche pas nécessaire 
d’envoyer le RAPPORT A en version papier. 


4) une fois signée, cachetée et datée, la page de garde du MODÈLE A1 et du 
RAPPORT A doit être scannée et insérée dans l'application informatique. Pour 
cela, il suffit de suivre les indications suivantes :  


 
1. Accéder à l'écran principal du bénéficiaire 
2. Cliquer ensuite sur le nom « DÉPÔT DE DOCUMENTS » 


 


 
 
 
 
 
 


3. Parmi les catégories disponibles, il faudra cliquer sur « documentation 
spécifique des bénéficiaires » 
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4. Puis, cliquer sur  le nom « pages de garde certification de dépenses » 
 


 
 


 
 


5. Une fois dans cette interface,  cliquer sur l’icône « DOCUMENTS ». Le 
système demandera alors de joindre le document et de le décrire.  
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6. Cliquer sur le bouton « ENREGISTRER » pour sauvegarder toutes les 
opérations effectuées. 


 


 
 
 
 


7. La page de garde du RAPPORT A devra également être insérée dans 
cette section selon le même schéma. 


 
 







 
 


 
 
 
Deux notes importantes:  
 


1) La page de garde des documents MODÈLE A1 et RAPPORT A devra être 
similaire à la page de garde des documents générés dans l'application 
informatique une fois la tâche finalisée. Le pied de page avec l'heure et le 
jour de clôture de la tâche fera foi.  


2) Les pages de garde scannées des certifications des dépenses des 
bénéficiaires suivantes devront être archivées dans la section « dépôt de 
document ». Pour améliorer l'accès à la documentation, le nom du fichier et sa 
description devront respecter la terminologie suivante :  


 
 Pour les MODÈLES A1 : « Page de garde_A1_certif « x » _mm_aaaa »:  
 


              « x » symbolise le numéro de la certification 
              « mm » symbolise le mois de certification (deux chiffres) 
              « aaaa » symbolise l’année de certification (quatre 
chiffres) 
 


 Pour les RAPPORTS A: « Page de garde_RAPPORT_A_certif « x » 
_mm_aaaa » 
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CHAPITRE 5 : VALIDATION DES DÉPENSES (CONTROLEUR DE PREMIER 
NIVEAU AUTORISÉ) 
 
Le chapitre 5 est articulé autour de cinq grands points :  
 
5.1 Accès du contrôleur aux certifications de dépenses 
5.2 Validation des dépenses et des recettes incluses dans une certification 
5.3 Ouvrir et fermer une certification 
5.4 Visualisation de la version « brouillon » du document de validation (MODÈLE A2 
brouillon) 
5.5 Finalisation de la validation des dépenses (MODÈLE A2) 
 
 
5.1 Accès du contrôleur aux certifications de dépenses des bénéficiaires 
et visualisation de son contenu 
 
Une fois que le bénéficiaire a déclaré ses dépenses (c'est-à-dire qu’il a effectué une 
certification dont l'état est «déclaré »), son contrôleur de premier niveau autorisé 
pourra visualiser cette déclaration à travers l'application informatique.  
 
Note : Le contrôleur a dû obtenir au préalable un accès à l'application informatique. 
Pour cela et à titre de rappel, les tâches suivantes devront avoir été réalisées: 
proposition de contrôleur de premier niveau (tâche effectuée par le bénéficiaire), 
validation du contrôleur de premier niveau (effectuée par le correspondant national). 
 
Une fois ces deux tâches réalisées, le contrôleur recevra par email les codes d’accès 
personnalisés à l'application informatique. 
 
Une fois dans l'application, le contrôleur pourra visualiser les options du menu qui 
apparaissent sur la gauche : Formulaire candidature, dépôt de documents, tâches 
du projet, dépenses payées et certifications.  
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En cliquant sur CERTIFICATIONS, il accédera aux certifications du bénéficiaire.  
 


 
 
Dans le cas concret de l'exemple de ce guide, le contrôleur pourra visualiser que le 
bénéficiaire a réalisé une certification de dépenses. Comme son état est «déclarée », 
cette certification doit être analysée par lui en tant que contrôleur.  
 


 
 
Pour visualiser le contenu de la certification, le contrôleur doit cliquer sur l'icône 
« éditer ».  
 
Dans le menu de gauche, en plus des informations générales, le contrôleur aura accès 
aux sections suivantes :  
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Dépenses payées 
Recettes  
Rapport Intermédiaire d'exécution des dépenses 
Autres documents   
MODÈLE A1 déclaré par le bénéficiaire.  
 


 
 
Les chapitres 3 et 4 du guide analysent en profondeur les aspects les plus significatifs 
de chacune de ces sections.  
 
 
5.2 visualisation et validation des dépenses et des recettes incluses dans 
une certification 
 
 
Note : A la différence des contrôleurs de premier niveau des entités bénéficiaires 
espagnoles et portugaises, le contrôleur de premier niveau des entités 
bénéficiaires françaises a la capacité de valider les dépenses certifiées par le 
bénéficiaire une fois vérifiées. En effet, le modèle A2 que va générer le contrôleur 
de premier niveau est un document de validation des dépenses déclarées par le 
bénéficiaire. C’est pour cette raison que la terminologie utilisée pour la certification des 
dépenses des bénéficiaires français diffère des bénéficiaires espagnols et portugais à 
ce niveau du circuit financier. Nous parlons ici de validation des dépenses par le 
contrôleur de premier niveau.  
 
 
 
5.2.1 visualisation des dépenses déclarées par le bénéficiaire 
 
En cliquant sur « dépenses payées », le contrôleur pourra visualiser les dépenses 
incluses dans la déclaration du bénéficiaire. Il visualisera un écran comme celui qui 
apparaît ci-dessous :  
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5.2.2 Validation des dépenses payées déclarées 
 
Pour effectuer sa tâche de validation, le contrôleur devra obligatoirement éditer 
chacune des dépenses que le bénéficiaire a incluse dans la certification en cliquant sur 


l’icône  .  
 
 


 
 
 
En cliquant sur l'icône relatif à une dépense, le contrôleur visualisera les informations 
relatives aux dépenses déclarées par le bénéficiaire. Il trouvera dans la partie 
inférieure deux champs supplémentaires sur fond jaune qu'il devra compléter : 
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- Montant vérifié : la quantité déclarée par le bénéficiaire apparaît par défaut dans 
ce champ. L’information contenue dans ce champ correspond à la quantité que le 
contrôleur de premier niveau considère apte à valider. 


 
Deux cas de figure se posent :  
 le montant à accepter par le contrôleur est le même que le montant déclaré : dans 
ce cas, le contrôleur laissera la quantité qui apparaît par défaut et renseignera le point 
suivant relatif aux « observations », si nécessaire.  
 
 le montant à accepter est différent du montant déclaré. Il convient de prendre en 
compte les cas de figure suivants :  
 


-  Si le bénéficiaire a associé la dépense à un seul groupe de tâches, le 
contrôleur n’aura qu’à écrire la quantité à accepter.  
 
                        - Si le bénéficiaire a associé la dépense déclarée à plusieurs groupes 
de tâches, le contrôleur devra distribuer la quantité acceptée dans les différents 
groupes de tâches liés au projet. (Un message d’erreur apparaît expliquant cela) 
 


 
 
 
Pour modifier les quantités à accepter par groupe de tâches, il devra cliquer sur 
« actions associées à la dépense », et répartir la dépense acceptée.  
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Une fois ces modifications réalisées, il faudra cliquer sur « ENREGISTRER » puis dans 
« RETOUR ». 
 
- Observations : le contrôleur devra indiquer dans ce champ les observations qu’il 


considèrera opportunes, notamment les motifs pour lesquels la dépense est 
partiellement ou totalement refusée.  


 
 
Pour enregistrer les dépenses acceptées, il suffit de cliquer sur « ENREGISTRER ».  
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Dans la liste des dépenses, la barre de menu inférieure permet au contrôleur de 
visualiser les informations relatives à chacune des dépenses saisies soit par le 
bénéficiaire, soit par le contrôleur lui-même. A titre d’exemple, nous pouvons observer 
sur l'écran ci-dessous que sur les cinq dépenses incluses dans la déclaration, quatre 
d’entre elles ont été acceptées dans leur intégralité par le contrôleur et une dépense à 
été acceptée pour un montant inférieur au montant déclaré par le bénéficiaire. 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
5.2.3. Validation des recettes déclarées par le bénéficiaire 
 
Recettes : en cliquant sur ce champ, les recettes que le bénéficiaire a incluses dans 
sa déclaration pourront être observées.  
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Le contrôleur devra vérifier les recettes déclarées selon le schéma expliqué pour la 
validation des dépenses déclarées.  
 
 
5.3 Ouvrir et fermer une certification 
 
Une fois que le contrôleur a révisé et a intégré l'information nécessaire dans chacun 
des points auxquels il a accès à travers les champs qui apparaissent dans le menu de 
gauche, il peut décider :  
 
- d’ouvrir une certification : cette option signifie ouvrir la certification au bénéficiaire 
pour que celui-ci puisse corriger certains aspects que le contrôleur juge important pour 
pouvoir accepter certaines dépenses. Un bénéficiaire qui a correctement saisi les 
informations relatives à une dépense mais qui a oublié de joindre un justificatif 
constitue un exemple typique. 
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Lorsque le contrôleur ouvre une certification, l'état de cette certification passe de l’état 
« déclarée » à « ouverte pour corrections ».  
 


 
 
 
Dans ce cas, une fois la certification ouverte, le bénéficiaire pourra corriger l’incidence 
selon les indications du contrôleur.  
 
 
Une fois la correction ou les corrections effectuées, le contrôleur pourra fermer de 
nouveau la certification. Le fait qu'une certification soit fermée signifie que le 
bénéficiaire ne pourra plus la modifier. 
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Note : l'application informatique garde en mémoire toutes les étapes effectuées par 
chaque utilisateur, ce qui permet d’assurer la traçabilité de l'évolution des procédures 
de contrôle de la déclaration des dépenses.  
 
 
5.4 Visualisation du brouillon du document de validation des dépenses 
(MODÈLE A2) 
 
 
 Le contrôleur peut à tout moment de sa tâche de validation cliquer sur l'icône 


MODÈLE A2 , pour télécharger le fichier Excel, correspondant au brouillon du 
document officiel de validation des dépenses qu’il devra signer une fois cette tâche 
finalisée.  
 


 
 
 
 
Le document MODÈLE A2 est semblable au document généré par le bénéficiaire 
(MODÈLE A1, voir chapitre 4 du guide), avec toutefois des différences propres à 
chaque étape différente du circuit dans laquelle se trouve la dépense. Ces différences 
sont principalement les suivantes :  
- Ce sera le contrôleur de premier niveau autorisé  qui signera le document une fois 


finalisé. La page de garde indique le montant des dépenses validées et des 
dépenses rejetées.  


- La feuille 2 présente les mêmes champs que dans le MODÈLE A1, avec en plus  
l’information relative aux dépenses validées, aux dépenses rejetées et aux motifs 
de refus.  


- Les résumés des feuilles 4 et plus montrent les dépenses du point de vue du 
contrôleur (dépenses validées au lieu de dépenses déclarées).  
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5.5 Finalisation de la validation des dépenses 
 
 
Une fois que le contrôleur a terminé ses vérifications, il est en mesure de finaliser sa 
tâche de « VALIDATION ». Il devra pour cela cliquer dans un premier temps sur le 
bouton « VÉRIFIER ».  
 


 
 
 
En cliquant sur ce bouton, l'application signalera au contrôleur que la certification ne 
pourra plus être modifiée une fois vérifiée.  
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À partir de l'écran suivant, le contrôleur devra saisir ou joindre les documents jugés 
opportuns et qui renforcent sa tâche de validation.  
 
Parmi les documents à joindre, deux sont obligatoires :  
 
- Check list du contrôleur complétée 
- Page de garde du MODÈLE A1 signée, datée et cachetée que le bénéficiaire 


contrôlé lui aura envoyé. 
 


 
 
Une fois que les documents justificatifs de la tâche de validation des dépenses du 
contrôleur ont été joints, la tâche sera finalisée en cliquant sur l'icône VÉRIFIER. La 
certification passera alors de l’état DÉCLARÉE à VALIDÉE.  
 


 
 
 
Une fois que les dépenses ont été vérifiées et validées, le contrôleur devra cliquer sur 


l’icône « éditer » . Il  visualisera alors l’écran ci-dessous : 
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Le contrôleur devra ensuite générer le format définitif du MODÈLE A2 en cliquant sur 
le bouton correspondant. De cette façon, le modèle de validation des dépenses sera 
formellement créé. La date et le jour de la finalisation de la tâche figureront en pied de 
page du document.  
 


 
 
 
 
 
 
 
 







 
 


 
14


5.6 Envoi des documents et inclusion de la page de garde dans 
l'application informatique 
 
 
Une fois ce document obtenu, les étapes mentionnées ci-dessous devront être 
réalisées pour que la certification puisse suivre les étapes du circuit financier:  
 
 


1) imprimer la page de garde du MODÈLE A2 
2) Signer, cacheter et dater la page de garde du document 
3) Envoyer un exemplaire original de la page de garde du MODÈLE A2 au 


bénéficiaire contrôlé 
4) Une fois signée, cachetée et datée, la page de garde du MODÈLE A2 doit être 


scannée et insérée dans l'application informatique. Pour cela, il suffit de suivre 
les indications suivantes :  


 
 


1. Accéder à l'écran principal du bénéficiaire 
2. Cliquer ensuite sur le nom « DÉPOT DE DOCUMENTS » 
 


 


 
 


3. Parmi les catégories disponibles, il faudra cliquer sur « documentation 
spécifique des bénéficiaires » 
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4. Puis, cliquer sur le nom « pages de garde certification de dépenses » 
 


 
 
 


5. En cliquant sur l’icône « DOCUMENTS », une interface apparaît dans 
laquelle l’information suivante doit être apportée : 


a) Choisir le bénéficiaire associé au document qui doit être joint 
b) Joindre le document et préciser sa description.  
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6. Cliquer sur le bouton « ENREGISTRER » pour sauvegarder toutes les 
opérations effectuées 


 
 
 


 
 
 
 
 
 


1) La page de garde du MODÈLE A2 devra être similaire à la page de garde du 
document généré dans l'application informatique une fois la tâche finalisée. Le 
pied de page avec l'heure et le jour de clôture de la tâche fera foi.  
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2) Les pages de garde scannées des validations des dépenses suivantes devront 
être archivées dans la section « dépôt de document ». Pour améliorer l'accès 
à la documentation, le nom du fichier et sa description devront respecter la 
terminologie suivante :  


 
 


 MODÈLE A2 : « Page de garde_A2_certif « x » _mm_aaaa »:  
 


              « x » symbolise le numéro de la certification 
              « mm » symbolise le mois de certification (deux chiffres) 
              « aaaa » symbolise l’année de certification (quatre 
chiffres) 
 


 
 
 





